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Notice européenne CE

Déclaration de conformité (DOC) 

L’oreillette Cardo S-2™  (le “Produit”) est conforme aux requêtes essentielles de la directive 
1999/5/EC  du conseil (référencée en tant que directive R&TTE ) : les articles 3.1a, 3.1.b et 3.2. 
Ce produit est fabriqué en conformité avec l’Annexe II de la directive susmentionnée.

REMARQUE : si cet équipement provoque des interférences nuisibles au niveau de la 
réception radio ou télévision, ce qui peut être déterminé par la mise hors puis sous tension de 
l’équipement, l’utilisateur  est invité à essayer de corriger cette anomalie en prenant les 
mesures suivantes :
• Réorientez ou déplacez l’antenne réceptrice.
• Augmentez la distance qui sépare l’équipement et le récepteur.
• Branchez l’équipement dans une prise d’un circuit différent à celui auquel est raccordé le 
  récepteur.
• Consultez le revendeur ou un technicien radio/télévision expérimenté pour obtenir de l’aide.

L’oreillette Cardo S-2™ est conforme à la norme Bluetooth® et adopte la Spécification 1.2.
Elle a réussi tous les tests de compatibilité définis dans les spécifications Bluetooth®. 
Cependant, une compatibilité entre le périphérique et d’autres produits équipés de la 
fonctionnalité Bluetooth® n’est pas garantie.

ATTENTION

N’OUVREZ JAMAIS L’APPAREIL. CECI POURRAIT CAUSER DES DOMMAGES CORPOREL 
ET METTRE EN CAUSE LA GARANTIE.

Casque Stéréo S-2™


